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La Fièvre du Nil Occidental ou infection à virus West Nile 
(VWN) est une arbovirose transmise par des arthropodes 
hématophages ornithophiles principalement du genre 
Culex qui assurent la transmission chez les oiseaux hôtes 
amplificateurs du VWN. Certains mammifères peuvent 
également être affectés par la maladie mais constituent le 
plus souvent des impasses épidémiologiques (2) (5). Le 
virus est en particulier responsable de l’apparition 
d’encéphalites graves chez l’Homme et le cheval (3).  
 
En France métropolitaine, détecté dans les années 1962-
1963 en Camargue, le VWN est réapparu en 2000, chez 
des chevaux. L’épizootie localisée en Camargue, dans les 
départements du Gard, de l’Hérault et des Bouches-du-
Rhône, a alors touché 76 chevaux, dont 21 sont morts. A 
la suite de cette épizootie équine de 2000, une 
surveillance active humaine, vétérinaire (équidés et 
avifaune) et entomologique ayant pour objectif de détecter 
de façon précoce une circulation du VWN a été mise en 
place en France. Ce dispositif qui implique les acteurs de 
la santé humaine et animale est organisé par la Direction 
générale de l’alimentation (DGAl), la Direction générale de 
la santé (DGS), l’Institut de veille sanitaire (InVS), l’Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA), le 
Centre national de référence des Arbovirus (CNR), 
l’Entente Interdépartementale pour la démoustication du 
littoral méditerranéen (EID) et l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage (ONCFS).  
 
DISPOSITIF DE SURVEILLANCE EN 2004  
 
Le système français de surveillance du VWN repose sur 
trois volets complémentaires :  
 
- une surveillance nationale des cas humains par le CNR, 
renforcée pour le pourtour méditerranéen durant la période 
à risque. La surveillance renforcée est fondée sur le 
signalement de cas suspects d’encéphalite, de méningite, 
de polyradiculonévrite, et de paralysie flasque aiguë à 
VWN par les laboratoires hospitaliers. La population cible 
est constituée de tout adulte (≥ 15 ans) hospitalisé dans 
l’un des départements du pourtour méditerranéen entre le 
1er juin et le 31 octobre, présentant un état fébrile (fièvre ≥ 
38,5°C), des manifestations neurologiques et un liquide 
céphalo-rachidien clair. 
 
- une surveillance clinique des cas d'encéphalites équines. 
La déclaration obligatoire des suspicions d’encéphalites 
est réalisée sur l'ensemble du territoire par les vétérinaires 
sanitaires auprès des Directions départementales des 
services vétérinaires (DDSV). Les prélèvements 
biologiques sont adressés pour confirmation au laboratoire 
de référence vétérinaire de l’AFSSA Lerpaz ou transmis 
au CNR (Institut Pasteur, Lyon) pour analyse virologique 
sur encéphales. 
- une surveillance de l’avifaune consistant d'une part, à 
détecter précocement une circulation virale par la 
recherche de séroconversions sur des oiseaux sentinelles 
dans le Sud de la France et, d'autre part, à identifier sur 
l'ensemble du territoire l'apparition de souches entraînant 
des mortalités d'oiseaux sauvages.  
 
 

En 2001 et 2002 cette surveillance multidisciplinaire n’a 
détecté qu’une très faible circulation du VWN en 
Camargue avec mise en évidence d'une séroconversion 
aviaire en 2001 et en 2002. Elle n’a pas détecté de cas 
humain ou équin en Camargue. En 2003, par contre, le 
système de surveillance nationale a permis la détection de 
la circulation du virus en dehors de la Camargue, dans le 
Var. Sept cas humains groupés autochtones et 4 cas 
équins, non reliés entre eux, ont en effet été confirmés 
dans ce département. Les investigations entomologiques 
n’ont pas permis d’identifier le vecteur local du virus.  
 
L’analyse des cas humains et équins survenus dans le Var 
en 2003 ainsi que les données internationales ont conduit 
à renforcer en 2004 les mesures de surveillance et de 
protection qui étaient jusqu’alors mises en place. Ainsi, 
s'agissant de la surveillance équine, le réseau de 
surveillance vétérinaire a été réactivé sur l'ensemble du 
territoire par l'édition d'une plaquette d'information 
destinée aux vétérinaires sanitaires et par une 
actualisation réglementaire favorisant la bonne déclaration 
des cas équins.  
Pour l’avifaune, le contrôle sérologique d’oiseaux 
sentinelles a été effectué dans 6 départements 
méditerranéens (11, 13, 30, 34, 66, 83) au lieu de 3 les 
années précédentes. Le dispositif de surveillance de la 
mortalité aviaire a lui été étendu à l'ensemble du territoire 
français. Une campagne de sensibilisation destinée à un 
public spécialisé a été conduite dans les départements du 
pourtour méditerranéen. 
 
BILAN DE LA SURVEILLANCE EN 2004 
 
Epizootie équine en Camargue  
 
Fin août 2004, trois suspicions cliniques d'encéphalite WN 
sur des chevaux ont été déclarées par des vétérinaires 
sanitaires dans le département des Bouches du Rhône. La 
confirmation par le laboratoire de référence vétérinaire de 
l'AFSSA Lerpaz, d'une infection à VWN a été obtenue le 
13 septembre 2004. S'agissant de la protection des 
populations exposées, une information nationale sur la 
mise en évidence de la circulation VWN dans le Sud de la 
France, ainsi que sur les mesures de protection 
individuelles a été diffusée.  
 
Entre août et fin octobre 2004, 57 suspicions cliniques 
équines ont été déclarées en Camargue dans les 
départements du Gard, de l’Hérault et des Bouches-du-
Rhône. 32 cas d'atteinte à VWN ont été confirmés par 
sérologie (recherche d'IgM) ou par PCR sur encéphale. 
Dans 7 de ces cas, l'infection VWN a entraîné la mort ou 
nécessité l'euthanasie des chevaux affectés. 
 
Surveillance de l'avifaune 
 
En parallèle de l'épizootie équine, le suivi sérologique 
d'oiseaux sentinelles conduit par l'ONCFS a également 
permis de mettre en évidence une circulation du VWN en 
Camargue. La première confirmation de la circulation du 
virus par le CNR date d'août 2004. Au total, sur les 300 
oiseaux répartis dans les départements du pourtour 
méditerranéen, 13 séroconversions ont été confirmées 



dans les départements du Gard, de l’Hérault et des 
Bouches-du-Rhône. 
 

 
Carte 1 : Bilan 2004 - localisation des cas équins et des 
séroconversions aviaires 
 
S'agissant de la surveillance des mortalités aviaires, aucun 
phénomène de surmortalité n'a été observé. Seuls 29 
cadavres d’oiseaux ont fait l’objet d’une recherche du virus 
West Nile au CNR. Le dispositif de surveillance de la 
mortalité aviaire a cependant permis d'isoler la souche 
virale chez deux oiseaux (un moineau et une pie ) 
collectés en période d'épizootie en Camargue. La mort des 
oiseaux ne peut toutefois pas être rattachée de façon 
certaine à l'infection par le VWN. Cet isolement a permis 
de situer le virus dans l’arbre phylogénétique, très proche 
des virus ayant sévi précédemment au Maroc en 1996, en 
Italie en 1998 (97% d’homologie nucléotidique avec cette 
souche) et en France en 2000 (1) (4). 
 

 
 
Figure 1 : Arbre phylogénétique des virus West Nile  
(CNR des Arbovirus, Institut Pasteur, Lyon) 
 
 
Surveillance humaine 
 
Au total 69 cas suspects, dont 31 signalés dans les trois 
départements camarguais, ont été déclarés par les 
laboratoires hospitaliers entre le 1er juin et le 31 octobre 
2004. Aucun de ces cas suspects humains autochtones 
n'a été confirmé comme infection récente à virus West Nile 
par le CNR et le laboratoire associé de l'Institut de 
Médecine Tropicale du Service de Santé des Armées. 
 
CONCLUSION  
Le dispositif de surveillance français de la fièvre West-Nile 
a permis de mettre en évidence, en 2004, une épizootie 
équine en Camargue comparable à celle observée 
pendant l'année 2000 dans la même zone mais d'une 
ampleur moindre. Cet épisode a démontré l'efficacité du 
réseau de surveillance vétérinaire qui associe les 
éleveurs, les vétérinaires sanitaires, les laboratoires de 

références, l'ONCFS et les services vétérinaires officiels et 
souligné l'importance de la sensibilisation des acteurs de 
terrain. 
 
La détection de la première séroconversion aviaire un 
mois avant que les suspicions cliniques équines confirme 
la précocité des séroconversions aviaires. Le réseau 
d’oiseaux sentinelles malgré sa faible sensibilité théorique, 
semble permettre de détecter des phénomènes de 
circulation virale importantes pouvant conduire à des cas 
cliniques équins, voire humains. Cette surveillance 
sentinelle a minima peut donc utilement participer au 
dispositif d'alerte. 
 
Sur le plan des mortalités aviaires, peu de cadavres ont 
été transmis au CNR. Compte tenu des campagnes de 
sensibilisation conduites, il est légitime de supposer que la 
souche virale présente en France n’a pas entraîné de 
mortalité d’oiseaux sauvages significative.  
 
Enfin, la collaboration entre les acteurs de la santé 
humaine et animale a contribué à la bonne information des 
populations humaines exposées et à la sensibilisation des 
établissements de soins.  
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